
Département des ministères itinérants  
Passage à la frontière    

Les informations suivantes concernent les personnes qui veulent traverser la frontière Canada/États-Unis à des 
fins de ministère. Il n existe pas de méthode qui garantisse un passage de la frontière sans difficulté. Parce que 
chaque poste frontière est différent, il n y a pas une « bonne façon » ou une « mauvaise façon » de garantir 
l entrée aux États-Unis ou au Canada.  

Dans cette optique, voici quand même quelques suggestions qui s avéreront utiles :  

1. Contentez-vous de répondre aux questions sans donner plus d informations que ce qu on vous demande. 
Chaque agent de douane a l autorité absolue au poste frontière et sa décision est finale.    

2. Chaque membre du groupe traversant la frontière devrait avoir un certificat de naissance.  

3. Chaque membre du groupe traversant la frontière devrait avoir un passeport.  

4. Vous devriez avoir en main une lettre d invitation portant l en-tête du District du Québec des Assemblées de 
la Pentecôte du Canada ou de l église ou organisation locale. Cette devrait être authentifiée par un notaire 
public. (Un exemple de lettre est joint.)  

5. Une lettre d invitation spécifique de l église ou des églises dans lesquelles vous prodiguerez votre ministère.  

6. Les groupes musicaux transportant des instruments devraient avoir une liste des numéros de série de chaque 
instrument et pièce d équipement. Cette liste sera utile à votre retour pour prouver que vous en êtes 
propriétaire.  

7. Un permis de travail peut-être exigé selon le type de ministère que vous fournissez. En pareil cas, vous 
devez communiquer avec le département de l Immigration des États-Unis.  

8. Si le ministre itinérant prévoit se rendre souvent aux États-Unis pour y apporter son ministère, l peut faire 
une demande de statut R1. Vous pouvez l obtenir à tout poste frontière, mais vous ne pouvez vous en servir 
que les fois suivantes.  

Contacts  

A.   Vous pouvez communiquer avec Revenu Canada, Douane au 1-8000-461-9999 ou consulter le 
Service automatisé d informations sur les douanes. 

B.   Vous pouvez communiquer avec les douanes américaines au 1-613-532-8120. 
C.   Vous pouvez communiquer avec l immigration américaine au 1-613-523-2105.  

9. Une autre ressource à votre disposition : les autres membres de ce département qui font ce genre de 
ministère. C est une bonne idée de rester en contact entre vous et d échanger des notes sur vos expériences. 


